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Pour les employés de la catégorie 4

Formations
• Formations obligatoires (7) : voir la liste sur l’intranet

• Activités de soins confiées aux aides-soignants selon les articles 39.7 et 39.8 du Code des 
professions

• Approche centrée sur les solutions

• Approche psychoéducative

• Approche relationnelle de soins et approche non pharmacologique (théorique) et intégration 
des approches et de la philosophie des milieux de vie (pratique)

• AUDIS – Évaluation du risque suicidaire

• Cadre de référence adulte : RI-RTF

• Collaboration interprofessionnelle (CIP)

• DCI – eClinibase GDE

• EDIE – Expérience, Démence, Immersion, Éducation

• Entretien motivationnel

• Entrevue non suggestives

• Estimation et gestion du risque d’homicide

• Exploitation sexuelle

• Favoriser les processus d’apprentissage : les rôles du formateur

• Good Psychiatric Management (GPM)

• I-CLSC – Intervenant

• Instrument de détermination et de classification (IDC) – RI-RTF

Suite, page suivante…

Modalités d’inscription

Comment participer à une formation?

Votre gestionnaire vous inscrira ou vous donnera les consignes pour les formations en ligne, si 
vous faites partie du personnel ciblé.

Lorsque vous désirez participer à une formation qui a lieu à l’extérieur du CISSS de 
Chaudière-Appalaches ou qui est non prévue au plan de formation, vous devez :

• Remplir le formulaire « Demande de participation à une activité de développement 
des compétences » disponible sur le site intranet. Comme indiqué dans la trajectoire, 
vous assurer d’obtenir les autorisations nécessaires, au préalable.

• Procéder à votre inscription auprès du fournisseur de la formation.
• Payer les frais reliés à la formation.

Comment obtenir un remboursement pour les frais?

Après la tenue de l’activité, créer un compte de dépenses par le biais de l’onglet « Compte de 
dépenses » en accédant à « Mon dossier » Virtuo GRH-Paie CISSS-CA afin d’obtenir le 
remboursement des frais qui ont été autorisés par votre gestionnaire.

Pour plus d’informations, veuillez joindre votre gestionnaire.
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• Prévenir le suicide chez les personnes de 14 ans et plus – Repérer et appliquer les mesures 
de protection requises

• Prévenir le suicide chez les personnes de 14 ans et plus – Susciter l’espoir et estimer le 
danger

• RCR – Recertification (dispensateur SIR)

• Rédaction clinique et de notes au dossier

• Régime de protection – Évaluation psychosociale dans le cadre de la mise en place d’un 
dispositif de représentation

• Règlement sur la classification des services offerts par une RI-RTF 

• Retrait-placement

• SCPD – Symptômes comportementaux et psychologiques liés à la démence

• Secourisme en milieu de travail

• Sensibilisation à l’analyse et intervention multimodale (AIMM)

• Sensibilisation à la diversité culturelle

• SIL-P Softweb

• Steinhauer

• Théorie de l’attachement : une boussole pour l’intervention et pratique centrée sur la théorie 
de l’attachement

• Urgence psychosociale (UPS)

• Violence conjugale

• Visites supervisées - IUJD

• Intervenant pivot : accompagner les usagers et leur famille dans leur parcours de soins et de 
services

• Intervenir auprès de la personne suicidaire à l’aide des bonnes pratiques – MAJ

• Intervenir auprès des hommes

• Intervention en TCC

• Interventions thérapeutiques lors de conduites agressives (ITCA)

• La problématique suicidaire chez les 13 ans et moins : mieux comprendre pour mieux intervenir

• Le recours à la mesure d’empêchement de la fugue et à l’hébergement en unité d’encadrement 
(MEF)

• Les adolescents de 14 ans et plus vulnérables au suicide : notre rôle et nos responsabilités

• Maintien à domicile et gestion des risques

• Maltraitance – Parcours de formation

• MDH-PPH

• Médiation – IUJD

• Mesures de contrôle – Pour une utilisation exceptionnelle au CISSS-CA et procédures sur 
l’utilisation exceptionnelle des mesures de contrôle

• Mobilisation sous la contrainte

• Modification de la LPJ – PL15

• OCCI

• PDSP – Principes pour le déplacement sécuritaire de personnes

• PQPTM : programme québécois de psychothérapie pour les troubles mentaux
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